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N°585 
 

Division des Personnels 
Enseignants du 2nd degré 

(D.P.E.S.) 
 

 
Site de Grand Camp 
Boulevard de l’Union 

 
Bureau de la Gestion Collective 
CELLULE CIRCULAIRES, PV, CAPA 

 
Dossier suivi par 

Isabelle COUCHY 
  

Téléphone 
0590 21 64 85 

 
Fax 

0590 21 64 23 
 

courriel 

ce.dpes@ac-guadeloupe.fr 
 

Rectorat de la Guadeloupe 
B.P. 480 

97183 Les Abymes Cedex 

Les Abymes, jeudi 14 janvier 2010 
 
 
Le Recteur de l’Académie de la Guadeloupe 
Chancelier des Universités 
Directeur des Services Départementaux de 
l’Education nationale 
 
à 

   
 AF F I C H AG E   
 O B LI G AT O I R E  Monsieur le Président de l’UAG 

Monsieur le Directeur de l’IUFM de la Guadeloupe 
Monsieur l’Inspecteur de l’Académie adjoint au 
Recteur 
Mesdames et Messieurs les IA-IPR et IEN-ET 
Monsieur le Délégué Académique à l’Enseignement 
Technique et à la Formation continue 
Monsieur le Chef de Service Académique 
d’Information et d’Orientation 
Monsieur le Directeur du CRDP 
Mesdames et Messieurs les Directeurs de CIO 
Madame la Proviseure à la Vie Scolaire 
Mesdames et Messieurs les Chefs d’établissement 
Monsieur le Responsable du CNED 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Techniques 
Mesdames et Messieurs les Chefs de division ou de 
Service du rectorat 

  
 
Objet  : Tableau d’avancement à la HORS-CLASSE des profes seurs 
certifiés, des PLP, des professeurs d’EPS et des CP E, pour l’année 2010 
 

 
Ouverture du serveur : JEUDI 14 JANVIER 2010 
Fermeture du serveur : LUNDI 1 er FEVRIER 2010 

Limite retour des dossiers au Rectorat : VENDREDI 2 9 JANVIER 2010 
Evaluation des CE et des Inspecteurs : du LUNDI 1 er FEVRIER au LUNDI 22 FEVRIER 2010 

Renseignements et informations : promo2010@ac-guade loupe.fr 
Problème de connexion à I-Prof : 0590 93 83 44 (Plateforme Assistance Informatique) 

 
 

Références  : 
- Décret n° 70-738 du 12 août 1970 modifié, portant  statut particulier des conseillers principaux d’éducation. 
- Décret n°72-581 du 4 juillet 1972 modifié, portan t statut particulier des professeurs certifiés. 
- Décret n°80-627 du 4 août 1980 modifié, portant s tatut particulier des professeurs d’éducation physique et 

sportive. 
- Décret n°92-1189 du 6 novembre 1992 modifié, port ant statut particulier des professeurs de lycée 

professionnel. 
- Note de service n°2009-177 du 1 er décembre 2009, parue au BOEN n° 47 du 17 décembre 2009. 
 
Annexes  : 
A- Eléments de barème relatif à l’avancement au grade hors-classe des professeurs certifiés, des PLP, des 
professeurs d’EPS et des CPE. 
B- Notice technique I-Prof. 
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Les professeurs certifiés, les professeurs de lycée professionnel, les professeurs d’éducation 
physique et sportive et les conseillers principaux d’éducation éligibles à la hors-classe de leur 
corps pourront se reporter utilement à la note de service visée en référence, s’agissant des 
orientations générales, des conditions d’accès et de la constitution des dossiers. 
 
La présente circulaire académique a pour objectif de définir les règles de gestion d’avancement à 
la hors-classe, concernant notamment la déclinaison et la valorisation des critères qui serviront au 
classement des propositions académiques. 
 
 
 

La constitution des dossiers se fera exclusivement par l’outil de gestion internet « I-Prof » 
qui permettra à chacun des promouvables, s’il le so uhaite, d’enrichir son dossier individuel 
en se référant aux critères retenus par la présente  circulaire. 
Pour accéder à I-Prof, il faut se connecter à :   https://bv.ac-guadeloupe.fr/iprof  
(cf.  notice en annexe)  
 

 
 
 

A.A.A.A. ORIENTATIONS GENERALES 
 
Il est rappelé qu’en vertu des statuts, l'inscription au tableau d'avancement doit être fondée sur la 
valeur professionnelle  de l’agent  prenant en compte notamment la notation qui l'exprime mais 
aussi l'appréciation de l'expérience et de l'investissement professionnels qui l'approfondit. 
 

Une attention particulière sera portée aux personnels les plus expérimentés ayant atteint l’échelon 
le plus élevé de la classe normale et dont les mérites ne peuvent plus être reconnus qu’à 
l’occasion d’une promotion de grade.  
 
Les enseignants en situation particulière (décharge syndicale, cessation progressive d’activité, 
congé de longue maladie, congé de longue durée, accident du travail…) sont promouvables. Leurs 
dossiers doivent être examinés au même titre que ceux des autres enseignants. 
 

Pour chacun de ces corps, le tableau d’avancement est arrêté par le Recteur après avis de la 
commission administrative paritaire académique compétente. 
 
 

B.B.B.B. CONDITIONS D’ACCES 
 
� Les candidats doivent être en position d’activité  dans le second degré ou dans 

l’enseignement supérieur, mis à disposition d’un autre organisme ou administration, ou en 
position de détachement. 

 

� Sont concernés tous les agents ayant atteint au moins le 7 ème échelon de la classe 
normale au 31 décembre 2009 , y compris ceux qui sont stagiaires dans d’autres corps. 

 

� Les professeurs certifiés et professeurs d’EPS doivent justifier au 1er septembre 2010 de sept 
ans de services effectifs dans leur corps ou de services accomplis en position de 
détachement depuis leur nomination en qualité de professeurs certifiés ou de professeurs 
d’EPS, ou depuis leur détachement en cette même qualité. 

 
 

 



 

- 3 - 

C.C.C.C. CONSTITUTION ET EVALUATION DES DOSSIERS PERMETTANT 

L’EXAMEN DE LA VALEUR PROFESSIONNELLE 
 

C.1.C.1.C.1.C.1.    Constitution du dossier par les enseignantConstitution du dossier par les enseignantConstitution du dossier par les enseignantConstitution du dossier par les enseignantssss    
 

du 14 janvier au 1 er février 2010  
 
La constitution des dossiers se fera exclusivement par le portail de service I-Prof. 
Tous les enseignants promouvables au titre de la campagne 2010 seront informés par un 
message dans leur boîte électronique I-Prof les informant qu’ils remplissent les conditions 
statutaires. 
 
Chaque agent possède un dossier informatisé sous I-Prof constitués des principaux éléments de 
situation administrative et professionnelle : 
- situation de carrière (ancienneté, échelon, notes…) ; 
- parcours d’enseignement (différentes affectations de l’enseignant, ZEP, établissements 

difficiles, isolés, collège « ambition réussite », classes enseignées…) ; 
- formations et compétences (stages, compétence TICE, français langue étrangère, langues 

étrangères, titres et diplômes…) ; 
- activités professionnelles (dans le domaine de la formation, de l’évaluation…). 
 
Les personnels y compris les candidats des années antérieures sont invités via I-Prof à : 
- consulter, vérifier les données  figurant dans la rubrique « situation de carrière et parcours 

d’enseignement » (en liaison avec leur gestionnaire académique, les informations étant en 
consultation uniquement), 

- enrichir leur dossier  afin de contribuer à une meilleure connaissance de leurs qualifications 
(titres, diplômes et admissibilités), compétences et activités, formations suivies, responsabilités 
pédagogiques.  

 
J’invite les personnels à se reporter à la notice technique I-Prof jointe en annexe B pour effectuer 
la mise à jour de leur dossier. 
 
 
C.2C.2C.2C.2. . . . Evaluation du Evaluation du Evaluation du Evaluation du cccchef d’établissement et hef d’établissement et hef d’établissement et hef d’établissement et ddddes membres des ces membres des ces membres des ces membres des corps d’inspectionorps d’inspectionorps d’inspectionorps d’inspection    

 
du 1 er au 22 février 2010 

 
 

� L’évaluation du chef d’établissement  porte sur l’implication de l’agent dans la vie de 
l’établissement. Conformément aux termes de la circulaire ministérielle, l’implication de l’agent 
s’apprécie au regard du degré de participation à la vie de l’établissement, à travers différentes 
actions, en dehors de la classe ou de ses fonctions propres d’éducation (CPE) telles que : 
 
- l’élaboration et la réalisation du projet d’établissement ; 
- l’animation et la coordination des équipes pédagogiques et éducatives ; 
- la participation aux instances pédagogiques et éducatives de l’établissement ; 
- la participation aux activités éducatives et culturelles organisées au sein de l’établissement ; 
- l’accueil et le dialogue avec les parents ; 
- aux actions de partenariat. 
 
� L’évaluation des membres des corps d’inspection . 
Après avoir consulté le dossier des personnels, les membres des corps d’inspection formulent un 
avis global sur la qualité de l’investissement et la richesse du parcours. 
 
N.B : 
Les avis émis par les chefs d’établissement et les membres des corps d’inspection seront 
consultables par les candidats durant la phase d’ou verture de la campagne, qui s’achèvera 
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après la tenue des commissions paritaires. Chaque f onctionnaire qui le souhaitera, se verra 
communiquer en temps utile, les motifs qui ont cond uit à l’attribution de ces avis.  
 
 

 

Les avis modifiés défavorablement d’une campagne à l’autre par les chefs d’établissement 
ou les inspecteurs compétents, qui ne seraient pas justifiés par une dégradation de la manière de 
servir, doivent être limités et expliqués le cas échéant aux intéressés. 
De même, les avis « Insuffisant » ou « Peu active » formulés par le chef d’établissement ou 
l’inspecteur compétent doivent être expliqués le cas échéant aux intéressés. 
 

 
 
C.3. Pièces justificativesC.3. Pièces justificativesC.3. Pièces justificativesC.3. Pièces justificatives    
 
Tous les pièces justificatives relatives aux activités professionnelles, fonctions spécifiques et titres 
énumérés dans le barème en annexe, devront être adressés au : 
 

Rectorat de la Guadeloupe  
Secrétariat des IA-IPR ou IEN-ET 

Site de Grand-Camp 
 

avant le  Vendredi 29 janvier 2010 (délai de rigueur ) 
Aucun document ne sera accepté après cette date. 

 
N.B. : Tout mode de transmission reste sous la responsa bilité de l’enseignant. 

 
 

 
A l’issue des CAPA du mois d’avril 2010 relatives a ux tableaux d’avancement et une fois le 
contingent communiqué par le Ministère de l’Educati on nationale, les résultats seront 
publiés sur I-Prof. 
 
 
Toute réclamation devra intervenir par courrier, so us couvert de l’autorité hiérarchique et 
dans les délais impartis, conformément à la régleme ntation, soit 2 mois après 
communication des résultats. 

 
 

                                                                   
  

 
 
 
 
 
Copie aux organisations syndicales 
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ANNEXEANNEXEANNEXEANNEXE        AAAA    

    

Avancement de grade à la hors-classe des professeurs certifiés,  

des PLP, des professeurs d’EPS et des CPE 

  

  
EELLEEMMEENNTTSS  DDEE  BBAARREEMMEE  

 
La valeur professionnelle prend en compte la notation mais aussi l’appréciation de l’expérience et de 
l’investissement professionnel. Pour mesurer cette expérience et cet investissement professionnel, le 
recteur s’appuie sur les avis des corps d’inspection et, le cas échéant, des personnels de direction. 
 
 
AAAA)))) Notation : maximum 100 points 
 

� Il convient de tenir compte solidairement de la  note administrative sur 40 et de la  note pédagogique 
sur 60.  
Il est rappelé que la notation est celle arrêtée au 31/08/2009 ou en cas de classement initial au 
01/09/2009.  
 

En cas de retard d’inspection de plus de 5 ans pour des raisons autre que le refus d’inspection, il 
conviendra de prendre en compte la note pédagogique médiane de l’échelon si elle demeure supérieure 
à la note arrêtée.  
 

� Pour les conseillers principaux d’éducation, la note devra être multipliée par 5 pour constituer une note 
sur 100. 
 

�  Les agents affectés dans l’enseignement supérieur devront être notés sur 100. 
 
 
BBBB)))) Expérience et investissement professionnels  
 
B.1. Parcours de carrière 

 
B.1.1. Echelon au 31 décembre 2009 

 
� 10 points par échelon jusqu’au 10ème échelon ; 
� 30 points au 11ème échelon (année N) ; 
� + 5 points par année d’ancienneté (année N+1) dans le 11ème échelon dans la limite de 30 points 
 (6 ans) ; 
� 10 points pour la bi-admissibilité (jusqu’au 9ème échelon inclus) ; 
� 30 points pour la bi-admissibilité (à partir du 10ème échelon) ; 
� Mode d’accès par concours : 

- 25 points pour les CPE et les PLP ; 
- 5 points pour les professeurs certifiés et d’EPS. 

 
 

B.1.2. Conditions d’exercice difficiles ou particulières 
 

� Affectations dans les établissements relevant de l’éducation prioritaire ou affectations dans les 
établissements où les conditions d’exercice sont difficiles et particulières (établissements situés en 
ZEP, en zone sensible et les collèges « ambition réussite ») :  
  

+ 5 points à partir de la troisième année d’exercice dans le même établissement majoré de 1 point 
par année dans la limite de  10 points pour cette rubrique. 
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� Affectations sur des postes à complément de service :  

+ 5 points pour trois années d’exercice et plus sur un poste à complément de service. 
 
 

Les points de ces deux rubriques  (attribués par le rectorat) ne sont pas cumulables .  
Seule la situation la plus favorable à l’enseignant sera retenue. 
 
 
Les enseignants qui étaient concernés par ce type d’affectations en dehors de l’académie de la 
Guadeloupe devront fournir un justificatif. 

 
 

B.2. Parcours professionnel 
 

Il s’agit ici de tenir compte globalement des éléme nts suivants : 
 
1) la participation de l’enseignant : 

- à l’élaboration et à la mise en œuvre du projet d’établissement ; 
- à l’animation d’équipes pédagogiques ; 
- aux différentes instances éducatives de l’établissement ; 
- aux actions de partenariat ; 
- à l’accueil et au dialogue avec les familles 

 
2) la qualité de ses activités professionnelles, te ls que : exercice de fonctions spécifiques 
(chargés de mission, faisant fonction chef de travaux / personnels direction), particularités du poste 
occupé, mobilité géographique, disciplinaire et fonctionnelle, participation des activités au plan 
académique, participation à des jurys, élaboration de sujets d’examens, tutorat, responsabilité d’un 
projet pédagogique, enseignement en CPGE, BTS, travaux de recherche et publications, fonctions de 
conseiller pédagogique et de délégué de district pour les enseignants d’EPS. 

 
B.2.1. Implication dans la vie de l’établissement 

 
Cette participation s’apprécie par le chef d’établissement , en tenant compte des critères exposés ci-
dessus. 
L’appréciation sera ainsi définie : 

 

« Exceptionnelle » 30 points 

« Remarquable » 20 points 

« Moyenne » 15 points 

« Assez active » 10 points 

« Peu active » 0 point 
 

S’agissant des personnels enseignants du second degré en fonction dans l’enseignement supérieur 
(IUFM et Université), les appréciations du directeur de l’IUFM et du président de l’UAG se 
conformeront au tableau présenté ci-dessus et seront transmises sur support papier. 

 
 

B.2.2. Richesse ou diversité du parcours professionnel 
 

Cette participation s’apprécie par le corps d’inspection  en tenant compte des critères généraux 
exposés ci-dessus et des qualifications et compétences suivantes :  
 

 * Titres et diplômes:  
       ex. : titre de meilleur ouvrier de France  
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 * Formations validées et compétences acquises, en réponse aux besoins de l’institution :  

TICE, langues étrangères, formations suivies (de courte ou longue durée), participation à 
un enseignement différent de la discipline d’origine), VAE … 

  *Admissibilité à l’agrégation  
  *Admissibilité aux concours de personnel de direction.  
 
 

L’appréciation sera ainsi définie : 
 

« Parcours professionnel exceptionnel » 30 points 

« Remarquable » 20 points 

« Honorable » 15 points 

« Satisfaisant » 10 points 

« Passable » 5 points 

« Insuffisant » 0 point 
 

S’agissant des personnels enseignants du second degré en fonction dans l’enseignement supérieur 
(IUFM et Université), les pièces justificatives seront transmises sur support papier. 
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ANNEXE  BANNEXE  BANNEXE  BANNEXE  B    

NOTICE TECHNIQUE  I-PROF 
 
 

Pour accéder à I-prof , il faut vous connecter à https://bv.ac-guadeloupe.fr/iprof   
Il vous sera demandé votre compte utilisateur et le mot de passe. 
 
Le compte utilisateur est composé de l’initiale de votre prénom directement accolée à 
votre nom en minuscule. Pour les noms composés, vous devez utiliser le tiret (-). 
 
Exemples : 
 
 Pour M. Jean Dupont, il faut saisir jdupont pour le compte utilisateur. 
  Mme Bernadette Le Corre : ble-corre 
  M. Jean-Pierre Bertin : jbertin 
 
Le mot de passe est initialisé avec votre NUMEN que vous devez saisir en majuscule. Il 
se peut qu’avec l’utilisation de Karumail, vous l’ayez changé. Dans ce cas, utilisez le mot 
de passe que vous avez choisi (8 lettres ou chiffres maximum). 
 
Dans le cas d’homonyme, un chiffre est à rajouter au compte utilisateur. Si lors de votre 
saisie, le message « mot de passe incorrect » apparaît, essayez en ajoutant le chiffre 1 ou 
2 directement accolé. 
 
Exemples :  
jdupont1 ou jdupont2 
 
Toutefois, si vous voulez modifier votre mot de passe, vous pouvez le faire à l’adresse 
https://karumail.ac-guadeloupe.fr  en vous connectant avec les mêmes compte et mot 
de passe. 
(cliquez sur « option » puis sur « mot de passe »). 
 
Ne tenez pas compte des éventuels messages d’erreurs sur les certificats.  
Si malgré ces informations, vous avez des difficultés à vous connecter, contacter la 
Plateforme d’Assistance Informatique au 0590 93 83 44. 
 
 
ENRICHISSEMENT DU DOSSIER SUR I-PROF 
 
Vous êtes invités à enrichir votre curriculum vitae sur l’application I-prof durant la 
campagne d’avancement, mais également tout au long de l’année.  
 
Dès l’ouverture de la campagne (du 14 janvier au 1 er février 2010), vous pouvez faire de 
nouvelles mises à jour dans les rubriques « qualifications et compétences » et « activités 
professionnelles » et simultanément dans la partie « votre CV ». ATTENTION : vous 
devez obligatoirement remplir ces rubriques égaleme nt dans la fiche « dossier de 
promotion » pour la prise en compte des points du b arème. 
Cette application mémorise d’une année sur l’autre les informations qui figurent dans 
« votre CV » et celles saisies dans la partie tableau d’avancement ne sont prises en 
compte que pour l’année de l’établissement du tableau d’avancement. 


